
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 12 JUIN 2023N° 23/091/ASS

OBJET : ASSAINISSEMENT
Adoption du plan de financement concernant le projet de mutualisation de la station 
d'épuration de Lecci entre la commune de Portivechju et le SIVOM du CAVU.

L'an deux mille vingt-trois, le douze du mois de juin à 17 h 30, le Conseil Municipal de la commune 
de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 06 juin 2023 s'est réuni au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Michel GIRASCHI, 1er Adjoint, en l'absence du Maire 
conformément à l'article L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales.

Etaient présents : Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; Dumenica VERDONI ; Jacky 
AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; Véronique FILIPPI ; Gérard CESARI ; Janine ZANNINI ; 
Paule COLONNA CESARI ; Jeanne STROMBONI ; Ma rie-Antoinette FERRACCI ; Nathalie MAISETTI ; 
Claire ROCCA SERRA ; Vincent GAMBINI ; Grégory SUSINI ; Joseph TAFANI ; Florence VALLI ; 
Jean-Michel SAULI.

Absents : Jean-Christophe ANGELINI ; Pierre-Olivier MILANINI ; Jean-Claude TAFANI ; Marie- 
Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Stéphane CASTELLI ; Nathalie CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ; 
Santina FERRACCI ; Petru VESPERINI ; Ange Paul VACCA ; Christiane REVEST ; Camille de ROCCA 
SERRA ; Georges MELA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration : Pierre-Olivier MILANINI à Jacky AGOSTINI ; Jean-Claude TAFANI 
à Gérard CESARI ; Marie-Luce SAULI à Claire ROCCA SERRA ; Nathalie CASTELLI à Marie- 
Antoinette FERRACCI ; Antoine LASTRAJOLI à Jeanne STROMBONI ; Santina FERRACCI à Janine 
ZANNINI ; Petru VESPERINI à Emmanuelle GIRASCHI ; Ange Paul VACCA à Vincent GAMBINI ; 
Christiane REVEST à Florence VALLI ; Georges MELA à Joseph TAFANI ; Etienne CESARI à Jean- 
Michel SAULI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant.

Par délibération n° 23/040/ASS du 13 mars 2023, la Commune a décidé d'examiner la faisabilité juridique et 
administrative de la création d'une station d'épuration partagée à Lecci, dans le cadre d'une coopération 
regroupant la commune de Portivechju et le SIVOM du Cavo. Ce dernier a parallèlement adhéré à la 
démarche par délibération n° 2023-10 du 20 mars 2023.

L'implantation du site a été décidée dans le secteur de MORA D'ELL ONDA.

Ce projet commun représente pour chacune des parties une opportunité favorable puisque :
• Le SIVOM est appelé à réviser son projet de nouvelle STEP à Lecci, pour l'adapter à l'augmentation de 

son propre besoin de 15.000 EH (Equivalent habitants), pour une capacité initialement envisagée de 
9.500 EH en accord avec le schéma directeur d'assainissement qui préconise une augmentation de 
15.000 EH sur la partie sud SIVOM. La conception d'un projet de plus grande capacité, en coopération 
avec la commune de Portivechju, permettrait de bénéficier d'une économie d'échelle et 
potentiellement d'accéder à un panel technologique plus étendu.

• Pour la commune de Portivechju, le transfert d'une partie importante de ses eaux usées vers la station 
de Lecci soutiendrait significativement la faisabilité du projet de maintien d'une STEP sur le site de 
Capu di Padula. Ce dernier consisterait à traiter de façon optimisée une charge partielle, et non à 
satisfaire l'intégralité du besoin épuratoire de la Commune.

Le montant du programme est estimé à 32.721.460,00 € HT, soit 36.365.852,00 € TTC, qu'il convient de 
décomposer comme suit :

r Montant TTC 
(en €)

Montant HT 
(en €)

TVA 
(en €)Désignation

24.687.460 2.757.592 27.445.052DEPENSES COLLECTIVES - STEP DE LECCI

3.817.052INGENIERIE ET MISSIONS 3.207.460 609.592
23.628.00021.480.000 2.148.000TRAVAUX :

550.000PREPARATION EMPRISE 500.000 50.000
1.330.000 14.630.00013.300.000UNITE DE TRAITEMENT

4.510.000- EAUX TRAITES (rejet, infiltration, REUT) 4.100.000 410.000
3.938.0003.580.000 358.000■ ACTUALISATION ET ALEAS

4.460.400443.400DEPENSES SIVOM - ADAPTATION RESEAU 4.017.000
83.400 500.400INGENIERIE ET MISSIONS 417.000

3.960.0003.600.000 360.000TRAVAUX
443.400 4.460.400DEPENSES PORTO-VECCHIO - TRANSFERT 4.017.000

500.400417.000 83.400INGENIERIE ET MISSIONS

3.960.0003.600.000 360.000TRAVAUX

Il convient à présent de valider le plan de financement de cette mutualisation pour un montant total de 
32.721.460,00 € HT avec des participations proportionnelles aux investissements respectifs de chaque 
partie, conformément à la présentation qui suit :
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DEPENSE
SUBVENTIONNABLE 
_____ (en€)_____

MONTANT (en €)%DESIGNATION

DEPENSES COLLECTIVES HT - STEP DE LECCI
19.749.96880 %ET AT - PT1C
19.749.96880 %TOTAL AIDES
2.468.74624.687.460 10%COMMUNE DE PORTO-VECCHIO HT
2.468.74610%SIVOM DU CAVO HT
4.937.49220%TOTAL PART COLLECTIVITES HT
2.757.592RAPPEL TVA
7.695.084TOTAL PART COLLECTIVITES TTC

27.445.052TOTAL TTC
DEPENSES SIVOM - ADAPTATION RESEAU

3.213.60080 %ETAT - PTTC
3.213.60080 %4.017.000TOTAL AIDES

803.40020%SIVOM DU CAVO HT
443.400RAPPEL TVA

1.246.800TOTAL PART SIVOM DU CAVO TTC
4.460.400TOTAL TTC

DEPENSES PORTO-VECCHIO - TRANSFERT
3.213.60080%ETAT - PTIC
3.213.6004.017.000 80 %TOTAL AIDES

803.40020%COMMUNE DE PORTO-VECCHIO HT
443.400RAPPEL TVA

1.246.800TOTAL PART PORTO-VECCHIO TTC
4.460.400TOTAL TTC

RECAPITULATION DEPENSE TOTALE J
26.177.16880%ETAT - PTIC
26.177.16880%TOTAL AIDES

3.272.14632.721.460 10 %COMMUNE DE PORTO-VECCHIO HT
3.272.14610 %SIVOM DU CAVO HT
6.544.29220%TOTAL PART COLLECTIVITES HT
3.644.392RAPPEL TVA

10.188.684TOTAL PART COLLECTIVITES TTC
36.365.852TOTAL TTC

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 23/040/ASS du 13 mars 2023 relative à l'élargissement du champ des investigations 
relatives à l'assainissement des eaux usées,

Vu la délibération n° 2023-10 du 20 mars 2023 pris par le SIVOM du Cavo portant mutualisation de la 
station d'épuration de Lecci entre la commune de Portivechju et le SIVOM du Cavo,

Vu le mémoire de présentation,
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Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires 
Maritimes du 09 juin 2023,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 : d'approuver la présentation du mémoire conjoint de la commune de Portivechju et du
SIVOM du Cavo, en vue de construire une station d'épuration des eaux usées sur le territoire 
de la commune de Lecci.

ARTICLE 2 : d'approuver les termes du programme tels que définis dans le présent rapport.

ARTICLE 3 : d'approuver le montant global de l'opération, soit 32.721.460,00 € HT, le plan de 
financement dédié et le principe d'un reste à charges de 10 % pour la commune de 
Portivechju conformément au plan de financement exposé dans le rapport qui précède, dont 
la synthèse est rappelée ci-dessous :

DEPENSE
SUBVENTION NABLE 
_____ (en€)_____

MONTANT 
(en €)DESIGNATION %

26.177.16880 %ETAT - PT1C
26.177.16880%TOTAL AIDES

10 % 3.272.146COMMUNE DE PORTO-VECCHIO HT 32 721 460
3.272.14610%SIVOM DU CAVO HT
6.544.29220 %TOTAL PART COLLECTIVITES HT
3.644.392RAPPEL TVA

10.188.684TOTAL PART COLLECTIVITES TTC
36.365.852TOTAL TTC

ARTICLE 4 : d'autoriser le Maire à entreprendre toute démarche en vue de solliciter les subventions et
financements nécessaires à la réalisation de ce projet.

ARTICLE 5 : Les crédits de dépenses et de recettes afférents feront l'objet des inscriptions budgétaires
nécessaires aux imputations correspondantes.

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

33Nombre de membres en exercice
Nombre de membres présents 18

11Nombre de procurations
Nombre de suffrages exprimés 29
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME,
premier adjoint^ .

v• -* /X%ÈDU#/

x
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Le secrétaire de séance,
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